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La FFAP en quelques
chiffres

176 adhérents 
7 régions 
3 SAP
25 adhérents individuels
30715 ruches déclarées à
LEKO
22 antennes 
1 zoom thématique ouverts à
tous : InterApi

Fonctionnement horizontal avec 1
président : Amaury Renoux 
et 
un trésorier :  Jean-Marc Lemontey

1 salariée : Aurore Lhôtte 

AURA
69.9%

Bretagne
17%

Pays de la Loire
8.5%

Autre
4.5%

en 2025 :

-22 adhérents :
-4 adhérents individuels
-9 adhérents SAPAURA
-3 adhérents SAPCO
-6 adhérent SAPB

-27% ruches déclarées à
LEKO

par rapport à 2024 :



Temps forts 24-25

MOBILISATION DUPLOMB
Opération Stickage #DuplombcestNon #BonSensPaysan et
mobilisation des médias ; interpellation des ministrescontre la loi
Duplomb
Motion de rejet de la loi Duplomb et renvoi devant une commission
mixte paritaire

Nov 24

Nov 25

Proposition de loi déposé par Laurent Duplomb pour lever les « entraves » au métier
d'agriculteur

Loi Duplomb adoptée en première lecture au Sénat,

Promulgation Loi Duplomb - disposition sur l’acétamipride censurée par le Conseil
constitutionnel

 Transposition de la Directive miel doit être ambitieuse : CP  et lettre au MASA

Adoption définitive et lancement de la pétition

Signature du contrat groupe FFAP avec LEKO

Cosignature européenne sur l’affaiblissement des règles environnementales en UE 

Cosignature Odyssée pour la santé

Formation Communiquer efficacement avec les médias

Zoom FFAP sur la position InterApi et mise en dormance

Contribution écrite plan pollinisateur appuyée par une lettre Beelife sur les NTG

Contribution au bureau 4c sur la directive Miel

Plainte classée sans suite contre la famille Michaud et le frenchwashing
Ateliers collaboratifs COSUI Plan pollinisateur et loi de restauration de la nature

Cosignature courrier à Ursula Von Leyen pour renforcer la législation européenne sur
les pesticides

Nouveau site internet de la FFAP et relance des Antennes



Communication
Réseaux sociaux :
Arrêt du compte twitter / X en janvier de la FFAP - mouvement contre Elon Musk
Piratage du compte Facebook l’été 2025 pendant la campagne Duplomb
Maintien du compte LinkedIn

Visibilité médias : 
Formation “relation presse” : centrer sur des CP qualitatifs et réguliers mieux
qu’animer les réseaux sociaux afin de développer des contacts journalistes.
Site internet refait à neuf sous wordpress afin d’avoir une  “vitrine” FFAP
Plan de communication pour l’année à venir
3 CP én 2025 :

La transposition de la Directive miel doit être ambitieuse (avril) : pour faire
suite aux litiges douanes/Michaud
Le retour des pesticides constitue une régression majeure sur les plans santé
et environnement (juin) : Duplomb
La Fédération Française des Apiculteurs Professionnel soutient l’Odyssée de
la Santé et le projet de la Fabrique à Sucre BIO en étant signataire du
Serment de Cambrai (sept) : Duplomb



Retournement de l’idée FNSEA “on marche sur la tête” du mouvement agricole protestataire
de 2024 par la Confédération Paysanne. En collaboration avec la Conf, la FFAP édite un
communiqué de presse d’abord régional et ensuite repris nationalement. 
Plusieurs interviews télévision ont pu être réalisés grâce à la mobilisation de certains malgré
la saison apicole. Merci à eux
Plus de 1500 stickers sont partis un peu partout en France. 

Duplomb

Campagne de stickage #BonSensPaysan #DuplombCestNon

Pour faire suite à la mobilisation citoyenne contre la loi Duplomb, “l’Odyssée pour la Santé” a
vu le jour. La FFAP est signataire du Serment de Cambrai, étape clé dans cette odyssée afin de
promouvoir les alternatives agricoles aux pesticides avec le projet de la Fabrique à Sucre. Le
projet est suivi par un apiculteur retraité de la FFAP et aimerait pouvoir être soutenu par un
apiculteur en activité.

Serment de Cambrai

https://drive.google.com/drive/folders/1qKujkE2xfSZJUphGFsRxC21TlpTIWdPe


Contributions 

Questionnement de la DGCCRF sur la double appellation des
nouveaux pots Michaud.
Réponse : les termes "mélange de miels" doivent figurer sur
l'étiquetage de produits conçus à partir du mélange de miels  
récoltés en plusieurs lieux et périodes distincts.
Chacune des origines botaniques mentionnées doit être
significative. Ce pourcentage "significatif", n'est pas défini
par la réglementation actuelle. Il faut donc des analyses
organoleptiques, physico-chimiques et microscopiques
pour confirmer l’appelation.
Éléments transmis à “Que Choisir” suite au déboutement de
l’affaire de Frenchwashing de miel. Suite à donner ?

DGCCRF - Michaud

Agriculture & Economie (Bureau Marchés des produits d'origine végétale et des boissons alcoolisées -
Bureau 4C) : courrier sur une transposition ambitieuse de la Directive Miel : refus de l’option des 4 pays
Transition Écologique : contributions écrites sur le plan pollinisateur et la loi de Restauration de la
nature - refus de la solution des OGM NTG en réponse aux problèmes des pesticides. 

Ministères

Faute de force vive, la FFAP s’est mise en dormance au sein d’InterApi.
Aurore suit les commissions et continue de faire suivre les comptes-
rendus mais aucun positionnement n’est pas pris en CA par la FFAP.
Nous avons choisi de ne pas donner notre pouvoir à la FNSEA ou à
Fédapi; faute de confiance et faute de travail sur les sujets pour y
prendre position. C’est également une façon de montrer la bancalité
de la représentativité d’InterApi. 

Cette mise en dormance a été acté après un zoom dédié à la question
par la FFAP qui avait suivi l’édition d’une fiche de synthèse sur les
enjeux Interapi pour la FFAP. 
Sans personne pour suivre, la FFAP devra prendre une décision quant
au maintien de sa présence au sein de l’interprofession. 
en parallèle, divers courriers sont en préparation.

Mise en dormance de la FFAP à InterApi

N.B. Cindy Adolph consultante à Beelife a été récemment embauché à temps partiel par InterApi pour la
commission Qualité Traçabilité. InterApi bénéficie donc du travail de Cindy au niveau européen et de son
réseau. 



Beelife

Grâce à Beelife, la FFAP a accès au réseau européen et a ainsi pu suivre plusieurs CDG
(Groupe de Discussion Civile) de la commission européenne AGRI : 

CDG Honey
CDG Sugar

La FFAP utilise également de nombreux supports de communication de Beelife (pour des
courriers, du lobbying ou simplement de l’information) par exemple : la lettre sur les NTG
envoyé au ministère de la Transition, des co-signatures de courriers européens.

BeeLife continue ses travaux en tant qu'expert dans la Plateforme Miel créée par la
Commission européenne, pour préparer la mise en œuvre de la directive miel.
Cindy Adolph est intervenue dans une réunion FFAP afin de présenter certains enjeux de la
transposition de cette Directive en France. 

Lasse Hellander a récemment déposé sa démission du poste de président de BeeLife.
Conformément à nos statuts, Anna Ganapini, actuelle vice-présidente, assumera le rôle de
présidente par intérim afin d’assurer la continuité des activités, une représentation adéquate
et le bon fonctionnement de l’organisation durant cette période de transition. Elle occupera
cette fonction jusqu’aux prochaines élections présidentielles, qui se tiendront lors de
l’Assemblée Générale de BeeLife en 2026.
 

La FFAP est adhérente à Beelife, une association européenne en faveur
des abeilles.

https://ec.europa.eu/transparency/expert-groups-register/screen/expert-groups/consult?lang=en&groupID=3963


06 44 79 72 47

contact@apipro-ffap.fr

https://www.apipro-ffap.fr/

Nous contacter

Envie de t’impliquer dans les sujets qui animent la FFAP ? 
Envie de t’investir dans le collectif et mettre en place des actions pour

répondre aux besoins de la profession ? 
Envie de soutenir nos actions même si tu n’as pas le temps de t’impliquer ?

REJOINS NOUS !


